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COMITE DE NEGOCIATION (CNSP295)  

du 04 janvier 2012 
 
 

Le comité de négociation est présidé par Mr Marc DEMESMAEKER représentant le Ministre de 
l'Intérieur. 
 

 
Ordre du jour du comité de négociation 

 
Le président nous fait part des informations suivantes :  
 
 La Ministre de l’Intérieur tiendra dans les prochains jours des réunions bilatérales avec les différentes 

organisations syndicales. 
  Une réunion d’information sur les pensions est planifiée le 25 janvier 2012, il est demandé aux 

organisations syndicales de formuler les questions éventuelles avant le 12 janvier 2012 afin de 
permettre aux experts de les analyser. 

 
Préavis de grève SLFP-SNPS : ZP ANTWERPEN 
 
Nous accueillons le chef de corps d’ANVERS. 
La motivation du préavis de grève est la décision de l’autorité de mettre du personnel en 
contactable/rappelable 24/24 hrs dans le cadre de l’application de la législation SALDUZ. 
Cette disposition s’ajoute au manque de personnel dans les différents services de la zone de police. 
 
Suite à une longue discussion, le chef de corps propose de: 
 supprimer le contactable/rappelable pendant la journée, sauf le week-end. Pendant le week-end, un 

contactable/rappelable sera organisé dans les plages horaires suivantes : 07-19 hrs /19-07hrs. 
 fixer une date lors du prochain CCB du mois de janvier afin d’évaluer le système et de trouver des 

solutions structurelles.  
 
Le SNPS constate une avancée dans le dossier. Et, il décide donc de suspendre le préavis de grève en attendant 
les solutions qui se dégageront en CCB. Le CSC/ACV  et la CGSP suit le SNPS et confirme qu’il faut une 
solution structurelle. 
 
Cette suspension du préavis constitue un dernier avertissement pour l’autorité. A défaut d’une réponse 
satisfaisante aux exigences du SNPS, qui est le seul syndicat à avoir introduit un préavis de grève valable, un 
boycott sera organisé du système rappelable et contactable. 
 
 
 
 

Christian LORENT 
Secrétaire national 

Gert COCKX 
Président national 
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